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N° 187 

Communiqué	du	maire	et	du	conseil	municipal		
 
 
 

 Nous avons constaté avec gravité l’avis émis par le Conseil Constitutionnel suite au scrutin 
de l’élection présidentielle du 24 avril 2022 qui a annulé l'ensemble des suffrages exprimés dans 
notre bureau de vote. Outre la profonde déception vécue face à cette décision, nous nous devons 
de présenter nos excuses à l’ensemble des administrés et surtout aux électeurs qu’ils se soient dé-
placés ou non. 
 Si le commentaire du Conseil Constitutionnel indique “le magistrat délégué du Conseil cons-
titutionnel a constaté, lors de son passage, qu'aucun membre du bureau n'était présent“, repris 
d’ailleurs par la presse, il ne s’agit pas là d’une absence effective, bien heureusement, mais d’un 
défaut de procédure. En effet, les membres du bureau de vote 'iguraient sur une feuille associée au 
procès-verbal et non pas directement inscrits sur celui-ci. Appelé lors du passage de la magistrate 
déléguée, le maire a procédé à la régularisation de cette anomalie ce qui a été mentionné par cette 
dernière dans le procès-verbal. C’est pourquoi aucune réserve n’a été exprimée par les services de 
la préfecture lors de leur remontée des résultats auprès du Conseil Constitutionnel. 
 Le constat est sévère mais nous devons prendre acte de cette décision, aucun recours n’étant 
possible au-delà de la proclamation des résultats par le Conseil Constitutionnel. E* voqué comme 
premier point à l’ordre du jour du dernier conseil municipal, nous avons tenu à vous préciser les 
conditions qui ont conduit à cette situation et à renouveler nos sincères excuses auprès de toutes 
les Grâcieuses et les Grâcieux. 
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REUNION	DU	CONSEIL	MUNICIPAL	

DU	8	AVRIL	2022		

Présents : F.HINDRÉ-  A.LUCAS - L.LAINÉ- N.THOMAS - A.DAVID -S.ABRAHAM–

S.LE MÉE –J.M.VIDELOT- M.PINÇON- P.THOMAS- S.GILLOT. 
Monsieur Loîc LAINÉ  a été désigné comme secrétaire de séance.  
 

2022-04-01 STATION PATAUTIVY : DOSSIER DE DEROGATION 

Vu l’arrêté préfectoral de DUP du 21/12/2000 instituant les périmètres de protection du captage de Pa-
tautivy 

- Considérant le classement NC1 de l'eau produite pour dépassement de pesticides (ESA métolachlore) 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
- sollicite Monsieur le Préfet des Côtes d'Armor pour engager la procédure de révision du périmètre de 
protection des PPC du captage de Patautivy  
- donne pouvoir à Monsieur Le Maire pour entreprendre toutes les démarches nécessaires à la révision 
des périmètres (études agro environnementale, sollicitation de l’hydrogéologue agrée...) et à signer tous 
les documents relatifs à ce dossier 
- donne pouvoir à Monsieur le Maire pour consulter un maître d’œuvre chargé des études à mener dans 
le cadre des travaux à prévoir sur la station de traitement de Patautivy  
- sollicite le SDAEP 22 pour accompagner la commune dans toutes ces démarches par la signature de 
deux conventions :  

- assistance technique à la révision des PPC  
- assistance à maîtrise d’ouvrage pour la consultation du maître d’œuvre et la rédaction du dos-
sier de dérogation.  

- donne mandat à Monsieur Le Maire pour engager toutes les démarches auprès des financeurs poten-
tiels (agence de l'eau, région Bretagne, SDAEP...) dans le cadre des études et travaux à mener. 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, émet un avis favorable. 

2022-04-02 BUDGET PRIMITIF 2022 EAU 

Le Maire présente au Conseil Municipal le budget Primitif  2022 de l’eau, qui s’équilibre en dépenses et en recettes à la 
somme de : 
SECTION D’EXPLOITATION : 66 470 € 

SECTION D’INVESTISSEMENT : 100 112 € 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, émet un avis favorable. 
 

2022-04-03 BUDGET PRIMITIF 2022 COMMUNE 

Le Maire présente au Conseil Municipal le budget Primitif 2022 de la Commune, qui s’équilibre en dépenses et en recettes à 
la somme de : 
SECTION DE FONCTIONNEMENT : 432 681 € 

SECTION D’INVESTISSEMENT : 1 026 316 € 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, émet un avis favorable. 
 

2022-04-04 BUDGET PRIMITIF 2022 CLOS MAYOT 

Le Maire présente au Conseil Municipal le budget Primitif 2022 du Lotissement du Clos Mayot, qui s’équilibre en dépenses 
et en recettes à la somme de : 
SECTION DE FONCTIONNEMENT : 10 057.02 € 

SECTION D’INVESTISSEMENT : 2 686.02 € 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, émet un avis favorable. 
 

2022-04-05  BUDGET PRIMITIF 2022 CLOS RÉMI 

Le Maire présente au Conseil Municipal le budget Primitif 2022 du Lotissement du Clos Rémi, qui 
s’équilibre en dépenses et en recettes à la somme de : 
SECTION DE FONCTIONNEMENT : 83 666.57 € 

SECTION D’INVESTISSEMENT : 100 000 € 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, émet un avis favorable. 
 



 

Page 3   

REUNION	DU	CONSEIL	MUNICIPAL	

DU	9	MAI	2022		

Présents : F.HINDRÉ-  A.LUCAS - L.LAINÉ- N.THOMAS - A.DAVID -S.ABRAHAM–

S.LE MÉE –J.M.VIDELOT- M.PINÇON- P.THOMAS-  
Absent excusé : S.GILLOT a donné procuration à François Hindré 

Madame Anaik LUCAS  a été désigné comme secrétaire de séance.  
 

ANNULATION DES ELECTIONS 

L’annulation du scrutin du 2ème tour des présidentielles a fait l’objet du premier point à l’ordre du 
jour du Conseil. Après un tour de table, il a été convenu qu’un message du Conseil Municipal constituera 
l’éditorial du prochain afin d’informer au mieux nos administrés.  

 

TRAVAUX VOIRIE 

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal que l’entreprise retenue pour le marché de voirie 
communautaire est EUROVIA. 

Le Conseil Municipal est amené à se prononcer pour connaitre la tranche retenue 

Tranche ferme (Rue de la Forge) 
Tranche optionnelle (Aménagement parking ancienne salle et abords rue du Lin) 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, retient les 2 tranches et autorise Monsieur le Maire à signer 
tous les documents nécessaires au marché. 
 

ATELIER MUNICIPAL 

Les différentes entreprises sollicitées ont répondu au marché concernant l’atelier municipal. L’ensemble 
des devis est en cours d’analyse par l’architecte Mr. Lemoine pour un retour fin mai. 
 

EAU : ETUDE DE PERIMETRE 

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal de la consultation mise en place par le SDAEP pour l’at-
tribution de l’étude du périmètre du captage de Patautivy. 
 

REVISION DU PLUI 

Des corrections mineures peuvent intervenir sur le PLUI voté en mars 2021. Une commission communale 
constituée de : Angélique DAVID - Miguel PINCON - Pierrick THOMAS - Anaïk LUCAS - Loïc LAINÉ 
- François HINDRE 

Est mise en place pour cela et devra rendre ses conclusions pour début juillet. 
 

MAISON DE LA SANTÉ 

Monsieur le Maire donne lecture d’un courrier reçu de Monsieur le Maire d’Uzel pour l’invitation à une 
réunion le 31 mai à 19h pour échanger sur une maison de la santé. 
 

DEMANDE D’ACTIVATION DU DISPOSITIF D’ACCOMPAGNEMENT DES COMMUNES : 
RENOVATION ET PERFORMANCE ENERGETIQUE DES BATIMENTS PUBLICS 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal la demande auprès de Loudéac Communauté Bretagne 
Centre de l’activation du dispositif d’accompagnement des communes au titre de la rénovation et de la 
performance énergétique de l’ancienne salle des fêtes pour un montant de 25 000 €. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, valide à l’unanimité la demande et autorise Monsieur le 
Maire à signer tous les documents nécessaires à l’opération. 
 

DEMANDE D’ACTIVATION DU DISPOSITIF D’ACCOMPAGNEMENT DES COMMUNES : 
REDYNAMISATION ET ATTRACTIVITE DES CENTRES-BOURGS ET CENTRES-VILLES 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal la demande auprès de Loudéac Communauté Bretagne 
Centre de l’activation du dispositif d’accompagnement des communes au titre de la redynamisation et 
l’attractivité des centres-bourgs et centres-villes pour l’aménagement d’un commerce de proximité intégré 
dans l’opération de rénovation de l’ancienne salle et d’un appartement mis à disposition du gérant. Une 
restructuration des abords en développant les cheminements doux est également associée à cette opéra-
tion. Le montant demandé est de 25 000 €. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, valide à l’unanimité la demande et autorise Monsieur le 
Maire à signer tous les documents nécessaires à l’opération. 
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VENTE	DE	COPEAUX	DE	BOIS	

La commune organise une vente de copeaux	de	bois suite au broyage de branches. 
Il est possible de vous en procurer au prix de 20€ / m3 
	le	LUNDI	16	MAI	de	10h	à	12h	à	la	salle	arc-en-ciel,	avec	Fabrice	Avenel,	employé.	

(Les	personnes	intéressées	s’occupent	du	transport)	

DOYENNE	

Delphine Latimier nous a quittés le 19 avril dernier. Elle 
était la doyenne de la commune.  
Elle aurait eu 96 ans le 1er novembre prochain.  
Nos sincères condoléances et toutes nos pensées à sa famille.  

TRAVAUX	

L’entreprise Le Brix s’est installée sur le site de l’ancienne salle des fêtes et a débuté les travaux 
de maçonnerie.  

Les réunions de chantier se succèdent chaque vendredi après-midi et permettent d'établir du 
lien entre l'architecte Pascal Ruffault, la municipalité et les entreprises.  
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MISSION	«	ARGENT	DE	POCHE	»	

Salomé	a	participé	à	la	mission	«	argent	de	poche	»	
	

Salomé Le Pechoux a participé à la mission 
« argent de poche » organisée par la municipalité grâce 
au dispositif mis en place par la CAF. Il s’agissait de 4 
demi-journées de 9h à 12h pendant la première se-
maine des vacances de Pâques. 

Salomé a pu prendre part aux travaux de net-
toyage et de désherbage mais aussi de peinture dans 
un des logements de la commune. Elle s’est aussi ren-
due à la bibliothèque pour aider les bénévoles dans le 
tri et le classement des livres ou à l’église pour aider à 
vider le grenier en vue des prochains travaux. 

Elle était la seule inscrite pour cette première 
session mais la municipalité renouvellera l’expérience 
en invitant d’autres jeunes à y participer.  

Salomé, en terminant sa semaine a pu exprimer sa satisfaction à y avoir participé. « Je 
trouve que les travaux proposés ne sont pas compliqués, tout le monde est capable de faire ça et 
cette expérience va me permettre de 'inancer une place de concert. » 
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CEREMONIE	DU	8	MAI	

Cérémonie du 8 mai 
La participation des élèves de l’école Notre Dame a marqué cette commémoration du 8 mai 1945. Les enfants ont lu 
le poème « Liberté » de Paul Eluard. 
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A chaque commémoration du 8 mai ou du 11 novembre, une collecte a lieu pour le bleuet de 
France. 
 
Quelle	est	son	histoire	?  
	
Son origine remonte à 1916, pendant la première guerre mondiale. Une in'irmière Suzanne 
Lenhardt et Charlotte Malleterre, 'ille du gouverneur de l’hôtel national des Invalides, toutes 
deux touchées par les souffrances qu’endurent les blessés de la Guerre, décident de les aider à 
oublier leur souffrance en leur faisant confectionner des 'leurs bleues en tissu qui seront ven-
dues sur la voie publique, leur permettant de se procurer des ressources. 
La 'leur de bleuet est choisie en hommage aux jeunes soldats qui, vêtus d’un uniforme bleu ho-
rizon, étaient appelés « les bleuets ».  
Les dons sont réservés à l’action sociale des anciens combattants, des veuves, des orphelins et 
des pupilles de la Nation. Une partie de cette collecte sert aussi, aux actions de Mémoire a'in de 
réaliser des expositions gratuites sur le thème des con'lits du XXème siècle, de la citoyenneté… 
Informations : Of'ice National des Anciens Combattants (ONAC), 4 rue Nicolas Copernic, 22950 
TREGUEUX 02.96.68.01.44 – sd22@onacvg.fr 
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MENUS	DE	LA	CANTINE	:	MAI	2022	

Les viandes sont d’origine française – Les poissons sont issus de la pêche responsable. 
Les menus peuvent être modifiés sous réserve d’approvisionnement et/ ou de nécessité de service. 

 

Lundi 2 Mai 
  

Couscous et ses légumes 

Semoule Bio 

Fromage 

Paris Brest 
  

 

Mardi 3 Mai 
  

Salade Marco polo 

Poulet au curry 

Poêlée de légumes 

Liégeois 

  

 

Jeudi 5 Mai 
  

Assortiment de crudi-
tés 

Poisson en sauce 

Pommes de terre va-
peur 

Compote poires Bio 

 

Vendredi 6 Mai 
  

Salade Sawai 
Lasagne Veggie 

Gâteau aux pommes 

 

Lundi 9 Mai 
  

Tomates Mozzarella 

Emincé de volaille 

Frites 

Mousse au chocolat 
  

 

Mardi 10 Mai 
  

Rillettes de poisson 

Rougail saucisse 

Riz 

Fromage blanc 

 

Jeudi 12 Mai 
  

Hachis veggie 

Salade verte 

Fromage 

Glace 

 

Vendredi 13 Mai 
  

Feuilleté 

Poisson Riz pilaf 
Liégeois aux fruits 

 

Lundi16 Mai 
  

Salade Sombrero 

Nuggets de blé 

Coquillettes 

Crème au caramel 
  

  

 

Mardi 17 Mai 
  

Tarte au saumon 

Chipolatas 

Poêlée sarladaise 

Fromage blanc va-
nille 

  

 

Jeudi 19 Mai 
  

Avocat en salade 

Estouffade de bœuf 
Pommes de terre 

Carottes 

Beignet ananas 

  

 

Vendredi 20 Mai 
  

Rosette Cornichons 

Poisson 

Duo de légumes 

Fromage 

Tarte aux pommes 

Sauce caramel 
  

  

Lundi 23 Mai 
  

Salade de concombre 
et maïs 

Pâtes bolognaise 
Veggie 

Fromage 

Compote de fruits 

  

  

Mardi 24 Mai 
  

Salade bretonne 

Chausson de volaille 

Céréales Gour-
mandes 

Yaourt Ker Ronan 

  

Jeudi 26 Mai 
  

  

  

ASCENSION 

  

Vendredi 27 Mai 
  

  

Pas de 

Cantine 
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BEBES	LECTEURS	
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ENTREPRENDRE	A	GRACE-UZEL	
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OFFRE D’EMPLOI - Description du poste 

Nettoyage  photovoltaïque (H/F) : 

Solar +, spécialisée dans le nettoyage des panneaux photovoltaïques , recrute pour le remplace-
ment d’un technicien.  

Dans le cadre de notre développement, nous sommes à la recherche d'un technicien pour effectuer 
le nettoyage des panneaux photovoltaïque, en binôme, personne motivée et dynamique pour re-
joindre l'une de nos équipes située en Bretagne. 

Profil : 

Nous n’exigeons pas de diplômes ou qualifications spécifiques. Solar + assure une formation en 
interne aux côtés de nos équipes qualifiées pour vous transmettre les connaissances et compé-
tences techniques. Il suffit donc d'être bricoleur, dynamique et à l'aise avec le travail en hauteur. 

Notre siège social est situé à Loudéac 22600 

Missions : 

Vous assurerez des mission de nettoyage  sur tout type d’installation photovoltaïque : 

Nous souhaitons quelqu’un d’investi, bricoleur et polyvalent pour assurer des tâches diverses. Il 
ne vous faudra pas craindre le vide afin d’intervenir avec aisance sur les chantiers en hauteur. 

Idéalement, vous possédez des bases en couverture/toiture/charpente... 

Chaque équipe technique dispose d'un véhicule dédié aux déplacements professionnels qui sont 
à prévoir (Paniers repas et indemnités de déplacements assurés) 

Mobilité professionnelle et permis de conduire sont donc nécessaires. 

Contrat et Salaire : 

SOLAR+ vous donne  l’accès à un contrat en CDI. 

Cette offre d’emploi s’accompagne d’un salaire brut de 1 800€ (variable selon expérience) dans le 
cadre d’un temps plein à 35 heures. Tous nos salariés évoluent au fil de leur implication à nos 
côtés. Si cette opportunité vous intéresse et correspond à votre profil, n’attendez plus pour nous 
contacter et rejoindre nos équipes. 

Type d'emploi : Temps plein, CDI 

Salaire : à partir de 1 800,00€ par mois 

Horaires : Travail en journée 

Expérience: 

Langue: français (Exigé) 

Disposition à l'égard des déplacements professionnels: 90 % (Exigé) 

 

Analyse de recrutement 
 
Souhaite recruter 1 candidat pour ce poste 

Septembre 

 



 

Page 12   

ECOLE	NOTRE	DAME	

La journée au Collège. 
 
Vendredi 29 avril, les CM2 ont passé la journée au 
collège Saint Joseph de Loudéac. Ils vous racontent 
leur journée : 
« nous sommes arrivés au collège vers 7h40 et nous 
nous sommes inscrits sur une liste d’élèves.ensuite, 
nous avons rencontré plusieurs 6eme (comme Axel de 
l’année dernière). Ils nous ont accompagné toutes la 
journée dans nos activités. 
Voici l’emploi du temps de la journée : 

EPS : nous avons fait une passe à 8 et du badminton 
Français 
Mathématiques 
SVT 
Technologie 
Histoire/géographie 

Sans oublier le SELF ! Nous avons aussi visité le CDI et le foyer. Cela nous a rassuré et 
nous avons hâte d’aller au collège » 
      Gauthier, Thélyan, Maëlla, Manon et Seylian 

 
 
 
Matinée entretien 
 
C’est avec le soleil et dans la bonne humeur que 
les parents d’élèves de l’école Notre Dame ont 
passé leur traditionnelle matinée d’entretien du 
printemps. Cette matinée à été l’occasion d’em-
bellir les espaces verts de l’école.  

 

 

Commémoration du 8 mai 
C'est avec plaisir que ce dimanche 8 mai, plusieurs personnes sont venues à la commémo-
ration de la victoire de la France.  

Parmi elles, les élèves de l'école de Grâce-Uzel y sont venus en nombre. À cette occa-
sion, ils ont présenté un arbre de la liberté, ont récité un poème de Paul Eluard, et ont 
fabriqué des bleuets.  

Cela fut aussi l'occasion de faire un tour dans une voiture d'époque.  
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RANDONNEE	GOURMANDE	

SPECTACLE	DE	DANSE	

L’association patrimoine organise le 25 
juin prochain une randonnée gour-
mande. 
 
L’objectif : découvrir d’une façon origi-
nale le patrimoine local  tout en se res-
taurant. 
 
Départ et arrivée place de la mairie à 
partir de 18 h (dernier départ à 19 h). 
 
3 circuits à votre disposition (5, 7 ou 9 
kms). Haltes et restauration sur le par-
cours. 
 
Tarif : 10 €.  Cartes en vente auprès des 
bénévoles. 
 

L’association « temps danse » prépare son spec-
tacle qui aura lieu les VENDREDI 20 et SAMEDI 21 
mai à 20h30 à la salle Kastell d’ô à Uzel. Adulte : 
9€ / enfant : 5€ 
Tickets en vente auprès des danseuses ou de Ni-
colle Le Couedic. Renseignements et réservations 
au 06.71.88.56.83) 
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DATES	A	RETENIR	

Équipe de rédaction 

 

François HINDRE, Anaïk LUCAS, Miguel PINÇON,  
Angélique DAVID, Jean-Marc VIDELOT 

Renseignements utiles 

 

 Mairie   02.96.28.81.78   

     

     mairiedegrace-uzel@orange.fr 

 

    @ http://www.grace-uzel.fr 

 

 

 

Horaires d'ouverture : 
 

De 8 H 30 à 12 H 30 et de 14 H 00 à 17 H 00 le mardi et le jeudi. 
De 8 H 30 à 12 H 00 le mercredi et le vendredi. 

 

 

 Can	ne - Accueil périscolaire   02.96.67.38.90 
 

 École       02.96.28.88.96 

 

 Bibliothèque :    Lundi et samedi de 11 à 12 h. 

      bibliothequedegrace-uzel@orange.fr 
 

 Pompiers  18 
 

 Samu   15 

 

 Centre Vétérinaire  02.96.28.80.42 

 

 Pharmacie de garde  3237 

Numéro unique 112  

Lundi	16	mai	:   Vente de copeaux de bois de 10 h à 12 h. 

Samedi	21	mai	:	  Réunion Association Patrimoine.	

Dimanche	29	mai	:		 	 Repas à emporter des chasseurs. 

Lundi	30	mai	:   Passage du bibliobus à la bibliothèque (dépôt de 300 nouveautés.) 

Dimanche	12	et	19	juin	:	  Elections législatives. 

Samedi	25	juin	:   Randonnée gourmande de l’Association Patrimoine. 

Samedi	20	août	:   Moules-frites et feu d’arti'ice par la Troupe Arc en Ciel. 

 


